
 

 

AVIS à tous les fournisseurs de gaz naturel sur le marché luxembourgeois 

Commercialisation de capacités fermes additionelles sur le point de frontière 
Remich à partir du 01.10.2012 

 

Lors d’une vérification périodique de l’utilisation de leurs capacités de transport, 
Open Grid Europe GmbH (OGE) a décidé de transférer à dater du 1er octobre 2012 
une capacité de transport ferme d’une envergure de 500'000 kWh/h du point de 
sortie Medelsheim vers notre point d’interconnexion à Remich.  

Ce produit supplémentaire offert par OGE permettra donc aux fournisseurs d’aligner 
finalement leurs besoins en capacité ferme des deux côtés de la frontière. 

Par la présente, Creos Luxembourg recommande à  tous les fournisseurs de gaz de 
vérifier leur besoin de capacités de transport du côté allemand et de l’adapter en cas 
de divergences. Les nouvelles capacités ( 500'000 kWh/h ) seront vendues selon un 
processus d’enchères défini par la réglementation allemande (Gasnetzzugangs-
verordnung) sur la plateforme « TRAC-X primary ». Le prix minimum sera équivalent 
au tarif régulé.  

La première enchère de contrats trimestriels, couvrant les huit prochains trimestres 
(Q1-Q8), va être ouverte le 14 août 2012. Les capacités non-vendues du premier 
trimestre (Q1) vont ensuite être offertes en tant que contrats mensuels pour les mois 
d’octobre 2012, de novembre 2012 et de décembre 2012. Ces enchères auront lieu : 

pour octobre 2012 :  le 11.09.2012 

pour novembre 2012 :  le 16.10.2012 

et pour décembre 2012 :  le 13.11.2010 

Les capacités non-souscrites des trimestres Q2-Q8 vont être réoffertes le 
13 novembre 2012. Les capacités Q2 qui ne seront pas vendues lors de cette 
enchère seront ensuite offertes sous forme de contrats mensuels.  

Les dates de ces enchères, ainsi que toutes les autres enchères ultérieures, seront 
publiées sur le site « TRAC-X » dans la rubrique « Customer Center » sous « Auction 
Calendar ».  

                                                                                         Strassen, le 20 juillet 2012  


